
 

 

BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
 

ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 
 
 

 
L’article 15 de la loi n°2023-175 du 10 mars relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables a modifié le code de l’énergie en y insérant un article L.141-5-3 
concourant à la définition de zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies renouvelables. L’identification de ces zones est laissée à 
l’initiative des communes qui en délibèrent à l’issue d’une concertation publique dont elles 
déterminent les modalités. 
 
 
 

1. Cadre juridique de la consultation 
 
La participation du public est organisée par le 2°) de l’article L.141-5-3 du code de l’énergie 
disposant que les communes identifient par délibération de leurs conseils municipaux les 
zones d’accélération de la production d’énergies renouvelables après concertation du 
public selon des modalités qu’elles déterminent.   
 
Le Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer a donc, par délibération n°2023-225 du 13 décembre 
2023, défini les modalités de concertation sur les propositions de zonage. Ces dernières 
doivent permettre à la population de prendre connaissance du dossier et de formuler ses 
observations ou propositions pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés. 
 
À l’issue de la concertation, le Conseil Municipal en établit le bilan, approuve une proposition 
de périmètre des zones d’accélération de la production d’énergies renouvelables et les 
transmet à l’établissement public intercommunal compétent en matière de Plan Local 
d’Urbanisme et au référent préfectoral unique désigné pour s’assurer de la cohérence de 
l’ensemble des propositions au niveau régional. 
 
 

2. Organisation de la concertation préalable 
 
Les modalités de concertation ont été déterminées par le Conseil Municipal par délibération 
n°2023-225 du 13 décembre 2023. 
 
 

2.1. Modalités de concertation 
 
La concertation préalable a été organisée du 18 décembre 2023 au 2 janvier 2024, selon les 
modalités suivantes : 
 

- Un avis d’information a annoncé les dates d’ouverture et de clôture de la 
concertation ainsi que ses modalités : 

 
o Sur le site internet de la commune de Trouville-sur-Mer (www.trouville.fr) ; 
o Sur la page Facebook de la commune. 
 

- La concertation a duré deux semaines, du 18 décembre 2023 au 2 janvier 2024 
inclus. Pendant cette période, le dossier de concertation préalable a pu être 
consulté : 

 
o Sur le site internet de la commune de de Trouville-sur-Mer (www.trouville.fr. 
 

- Pendant toute la durée de la concertation, les observations et propositions du 
public relatives au projet ont pu être transmises ou consignées : 
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o Par voie électronique, à l’adresse contact@trouvillesurmer.fr sur le site 

internet de la ville (trouville.fr). 
 

 
Le dossier de présentation du projet comportait des éléments relatifs : 
 

- Au contexte de la concertation ; 
- Aux outils à disposition de la commune pour élaborer le projet de zonage ; 
- Au potentiel communal ; 
- Aux propositions de définitions des zones d’accélération des énergies 

renouvelables. 
 
Le dossier était consultable pendant la durée de la concertation préalable, selon les 
modalités rappelées précédemment.  
 
 
 2.2. Information du public  
 
La délibération fixant les modalités d’organisation de la concertation préalable a été 
affichée en mairie à partir du 18 décembre 2023. 
 
L’avis de concertation a été mis en ligne à partir du 18 décembre 2023 et jusqu’à la fin de la 
concertation, sur le site internet de la ville (www.trouville.fr), et publié sur le compte Facebook 
de la commune le 18 décembre 2023. 
 
 

3. Bilan de la concertation 
 
L’objet de la concertation n’a fait l’objet d’aucune contribution, ni par voie postale, ni par 
voie électronique. 
 
Deux erreurs matérielles (limite de zone excédant les limites de la commune, et intégration 
d’une zone résidentielle à faible potentiel dans le zonage) ont été identifiées.  
 
 
 

4. Pièce annexe 
 

- Délibération n°2023-225 du 13 décembre 2023. 
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